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NOTIFICATION PRESENTEE CONFORMEMENT A L'ARTICLE XVIII:C ET
A LA DECISION DE 1979 SUR LES "MESURES DE SAUVEGARDE

A DES FINS DE DEVELOPPEMENT"

Communication de la Malaisie

La Mission permanente de la Malaisie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 30 janvier 1995.

_______________

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint la notification présentée par le gouvernement
malaisien conformément à l'article XVIII:C du GATT de 1994 et à la Décision de 1979 sur les mesures
de sauvegarde à des fins de développement.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer cette notification à tous lesMembres
de l'Organisation mondiale du commerce.

./.
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La présente notification vous est communiquée conformément à l'article XVIII:C du GATT
de 1994, qui est à rapprocher de la disposition de la Décision de 1979 sur les "mesures de sauvegarde
à des fins de développement" relative à l'aide de l'Etat pour la promotion d'une branche de production
nationale. Aux termes de la Décision de 1979, "... il peut se présenter des circonstances inhabituelles
où un retard dans l'application des mesures qu'une partie contractante peu développée veut instituer
conformément aux dispositions de la section A ou de la section C de l'article XVIII peut susciter des
difficultés dans l'application de ses programmes et politiques de développement économique aux fins
susmentionnées. ..., dans de telles circonstances, la partie contractante peu développée concernée peut
déroger aux dispositions ... des paragraphes 14, 15, 17 et 18 de la section C pour autant que cela sera
nécessaire en vue d'instituer ... les mesures ...".

2. Le 7 avril 1994, le gouvernement malaisien a mis en place un régime de licences d'importation
pour les produits suivants:

i) polyéthylène - SH: 3901 10 000 et SH: 3901 20 000

ii) polypropylène - SH: 3902 10 300 et SH: 3902 30 000

3. Ce régime de licences est une mesure temporaire que le gouvernement réexaminera au terme
d'une période de deux ans.

4. Les renseignements concernant cette mesure ont été publiés au Journal Officiel du 7 avril 1994.

5. Conformément aux prescriptions concernant les licences exigées pour ces produits, l'importateur
doit obtenir l'approbation préalable du Ministère du commerce international et de l'industrie pour pouvoir
importer ces produits dans le pays. La mesure a pour objet de réguler le niveau des importations de
façon qu'elles ne continuent pas de causer un préjudice important à la branche de production nationale
et n'en retardent pas le développement. Il ne s'agit pas d'une prohibition des importations puisque
les licences sont délivrées aux importateurs de bonne foi.

6. L'industrie pétrochimique est une industrie naissante qui doit pouvoir utiliser pleinement les
ressources de l'industrie pétrolière et, partant, créer des liens importants, en amont comme en aval,
avec d'autres industries connexes. De plus, son développement doit permettre d'assurer un
approvisionnement continu et stable en matières premières à l'industrie malaysienne des matières
plastiques, branche de production dont l'intérêt et l'importance sont évidents.




